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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

étrangers
Question écrite n° 79214

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, sur la polygamie. Cette tradition culturelle et religieuse chez certains peuples est officiellement interdite
en France. Or les pouvoirs publics de notre pays se montrent laxistes par rapport à cette pratique qui pose
d'énormes problèmes de logements. De plus, de nombreuses femmes, de ce fait, se retrouvent seules avec des
adolescents et sont débordées. C'est l'une des causes des violences urbaines. En conséquence, il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures fermes et définitives d'interdiction de polygamie en France.

Texte de la réponse

La loi n° 93-1027 du 24 août 1993 a introduit dans l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée des dispositions
très rigoureuses, aujourd'hui codifiées aux articles L. 314-1 et L. 314-5 du code de l'entrée et du séjour des
étrangers et du droit d'asile, destinées à interdire la délivrance d'une carte de résident à un ressortissant
étranger qui vit en état de polygamie. Ainsi, si une situation de polygamie est portée à la connaissance du préfet,
celui-ci est dans l'obligation de retirer la carte de résident de l'étranger polygame, même s'il entre dans l'une des
catégories qui lui permettrait de bénéficier d'une carte de plein droit. L'article L. 314-1 prévoit expressément que
la carte de résident est renouvelée de plein droit « sous réserve » des dispositions de l'article L. 314-5. Dans ce
cas, un étranger vivant en état de polygamie, dans une situation créée antérieurement de manière légale, ne se
verra pas renouveler la carte de résident de plein droit. Le préfet apprécie alors s'il y a lieu au renouvellement de
la carte selon la situation. Par ailleurs, la carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale »,
prévue par l'article L. 313-11 (3° à 7°) du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, ne peut
être délivrée à un étranger en situation de polygamie en France. Enfin, l'article 5 du décret n° 46-1574 du
30 juin 1946 dispose que lorsqu'un étranger a fait entrer en France plus d'un conjoint, ou des enfants autres que
ceux du premier conjoint présent en France, il est sanctionné par la perte de son droit au séjour, quel que soit le
titre de séjour qu'il possède. La carte du conjoint bénéficiaire du séjour au titre de regroupement familial est
également retirée, si une situation de polygamie est créée. En outre, aux termes du décret du 17 mars 2005
relatif au regroupement familial, le demandeur doit présenter son acte de mariage, son acte de naissance ainsi
que ceux de son conjoint. Cette mesure permet de vérifier que le regroupement familial ne créera pas de
situation de polygamie sur le territoire national. Le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du
territoire, entend faire respecter ces dispositions avec la plus grande fermeté. Les préfets ont instruction de
veiller à ce qu'aucun titre de séjour ne soit délivré à un étranger polygame.
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